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PEFC Auvergne-Rhône-Alpes (PEFC AURA) est une Association Loi 1901, qui a pour objet la promotion et la mise en 
œuvre du dispositif de certification forestière de gestion durable PEFC, sur la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

Créée en 1999 dans le sillage des grandes conférences environnementales, PEFC est une organisation internationale 
dont la vocation est de préserver les forêts et de pérenniser la ressource forestière pour répondre aux besoins en bois 
de l’Homme aujourd’hui et pour l’avenir. Présent dans 53 pays à travers le monde, PEFC rassemble autour d’une 
vision multifonctionnelle et équilibrée de la forêt et favorise l’équilibre entre ses dimensions environnementales, 
sociétales et économiques, grâce à des garanties de pratiques durables. 
 

PEFC AURA certifie plus de 550 000 hectares en Auvergne-Rhône-Alpes, soit 22% de la surface forestière régionale, et 
compte plus de 550 entreprises engagées. Aussi, il incombe à l’Association de : 

- Promouvoir la démarche de certification forestière de gestion durable PEFC en région Auvergne-Rhône-Alpes. 
- Enregistrer les engagements des propriétaires forestiers et entrepreneurs de travaux forestiers de la région. 
- Accompagner les propriétaires forestiers, exploitants forestiers et entrepreneurs de travaux forestiers dans la 

bonne application des règles de gestion forestière durable PEFC. 
- Contrôler les participants à la démarche sur le respect de ces règles. 
- Faire reconnaître la gestion et l'exploitation forestières durables pratiquées par ses participants. 

 
MISSIONS 
 

Sous l’autorité du Président, et en lien avec celui-ci, le∙a Délégué∙e régional∙e a notamment pour missions de : 
 

Suivre le système de certification 
- Organiser, réaliser et suivre le contrôle des engagements des propriétaires, exploitants forestiers et entrepreneurs 
de travaux forestiers certifiés. 
- Préparer, réaliser et suivre les audits annuels de certification de l’Association. 
- Superviser le respect des procédures de certification de l’Association dans le cadre de ses activités. 
 

Promouvoir PEFC et conduire la communication de l’Association 
- Assurer la promotion du dispositif et réaliser des actions de communication en partenariat avec PEFC France et les 
organismes régionaux, auprès des propriétaires forestiers, des entreprises de la filière, des élus, du grand public, et de 
la presse. 
- Représenter PEFC AURA aux niveaux régional (réunions et évènements locaux) et national (Comité technique 
national, groupes de travail nationaux, etc.). 
- Proposer, mettre en œuvre et suivre des stratégies de développement et de communication.  
- Rédiger/co-rédiger, mettre en forme et superviser la Lettre d’information. 
- Animer le site internet, avec l’appui du Délégué adjoint et du développeur du site. 
- Animer et suivre les réseaux sociaux de l’Association. 

 

Gérer et animer la vie associative 
- Planifier, organiser et animer les instances statutaires (Assemblée générale, Conseil d’administration, Revue de 
direction). 
- Elaborer et suivre des projets avec les membres. 
- Présenter aux membres les bilans des activités de l’équipe. 
- Etablir, avec l’appui du Délégué adjoint, les bilans d’activités annuels. 
- Gérer et animer l’équipe salariée (Responsable administrative et Délégué Adjoint). 
- Etablir, gérer et suivre le budget de l’Association, avec l’appui de la comptable. Réaliser et suivre les demandes de 
subventions. 

 
 
 
 

PEFC Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation Rhône-Alpes (siège social) 
Parc de crécy 
18 Avenue du Général de Gaulle 
69 771 Saint-Didier-au-Mont-d’Or cedex  
Tél. : 04 72 53 64 84- Fax : 04 78 83 96 93 
E-mail : rhonealpes@pefcaura.com  
SIRET : 442 962 494 000 13 
 

https://pefcaura.com  

PEFC Auvergne-Rhône-Alpes 
Délégation Auvergne 
Maison de la Forêt et du Bois 
Marmilhat – 10 Allée des Eaux et Forêts 
63370 Lempdes 
Tél. : 04 73 77 16 53 
E-mail : auvergne@pefcaura.com 
SIRET : 442 962 494 000 21 
             

https://pefcaura.com/rejoindre-demarche-pefc-tant-que-proprietaire-forestier
https://pefcaura.com/sengager-lexploitant-forestier
https://pefcaura.com/programme-accompagnement-themes
https://www.pefc-france.org/la-certification-pefc-procedures-daudit-et-de-controles/
mailto:auvergne@pefcaura.com


 

PROFIL ET COMPETENCES 

Formation et expérience 

Ingénieur forestier (ou Ingénieur en Agriculture ou en Agronomie orienté vers la forêt)  

ou technicien supérieur forestier avec une expérience de 3 ans minimum. 

Compétences techniques 

- Connaissances en gestion forestière. 
- Connaissance de la forêt et de la filière forêt-bois-papier.   
- Pilotage de projet. 
- Capacités d’animation de réunions. 
- Maîtrise des outils informatiques de bureautique (Windows, Word, Excel, Powerpoint). 
- Capacité de rédaction et de synthèse. 
- Maîtrise de l’expression écrite et orale. 
- Permis B exigé. 
 

Une expérience en matière de certification (notamment forestière) et/ou de démarche qualité, ainsi que dans le 
fonctionnement et la gestion comptable d’une Association serait un plus. 

Qualités requises 

- Intérêt pour la gestion durable et la certification forestière. 
- Autonomie, rigueur, méthode et esprit d’initiative. 
- Capacité d’adaptation (à la diversité des interlocuteurs notamment), aptitudes pour la communication et les 
relations humaines. 
- Ouverture d’esprit, capacité de réflexion et de synthèse. 
- Sens du contact, aisance relationnelle. 
- Facilité pour le travail en équipe. 
 

CARACTERISTIQUES DU POSTE 
 
Type de poste : CDI à temps complet 
Localisation : poste basé à Lempdes (63), à la Maison de la Forêt et du Bois d’Auvergne 
Date de prise de poste : à partir du 15 juillet 2020. 
Contraintes du poste : déplacements fréquents en région et sur le terrain (véhicule de service fourni) et ponctuels à 
l’échelle nationale, réunions ponctuelles en soirée. 
Rémunération : en fonction du profil et de l’expérience. 
Avantages : tickets restaurants. 
 

MODALITES DE CANDIDATURE ET SELECTION 

 

Envoi des candidatures : Les candidats sont invités à envoyer au Président de PEFC AURA un CV, une lettre de 
motivation et une note de synthèse d’une page maximum relative à l’intégration de la multifonctionnalité des forêts 
par la certification PEFC, par courriel : auvergne@pefcaura.com 
 
Date limite d’envoi des candidatures : 14 juin 2020 (date de réception du mail faisant foi) 
  
Sélection des candidats : Les candidats présélectionnés seront invités à se présenter devant une commission de 
recrutement dans la deuxième quinzaine du mois de juin (la date sera précisée avant la fin du mois de mai). Dans le 
contexte actuel lié au COVID-19, l’entretien se tiendra par visioconférence.  
 
Renseignements complémentaires : Pour toute information complémentaire concernant le poste, les candidats sont 
invités à contacter Morgane Malard, Déléguée Régionale de PEFC AURA (07 87 56 57 01 / auvergne@pefcaura.com) 

 

 
 

mailto:auvergne@pefcaura.com

